
Les transferts d'entreprises
redeviendront plus souples
LeConseil des Etats entérine lamodification législative

visant àpallier unarrêt jugé arbitraire duTribunal fédéral.
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L'incertitude légale liéeàl'im-
position des transferts d'entre-
prises est enbonne voie de trou-
verune issue comme prévu le ler

janvier 2007: leConseil des Etats
aentériné, hier, laréforme ence
sens. LaChambre basse doit en-
core seprononcer.
LeTribunal fédéral, déjàtrès cri-
tiqué pour son parti pris en fa-
veur del'Etat, contre lecontri-
buable, dans toute affaire fiscale,
avait suscité un tollé, le11juin
2004, enétendant demanière
substantielle ledomaine d'ap-
plication de laliquidation par-
tielle indirecte. Selon cetarrêt,
entrent désormais dans ce
champ d'application lesventes
departs delafortune privée
dans lafortune commerciale de
tiers sil'acheteur finance leprix
d'achat aumoyen des bénéfices
réalisés après lavente.

«Nous nepouvons tolérer
detelles distorsions»

Lanouvelle jurisprudence, que
l'Administration fédérale des

contributions s'est empressée de
reprendre dans une circulaire,
bloque actuellement denom-
breux transferts d'entreprises:
«PricewaterhouseCoopers pré-
voit 50.000 successions d'entre-
prises ces cinq àdix prochaines
années», rappelle l'économiste
etsénateur UDC Hannes Ger-
mann, président delacommis-
sion de l'économie etdes rede-

vances de laChambre haute. Or
lesmanagement buy-outs, par
exemple, sont devenus pratique-
ment impossibles. «Nous nepou-

vons tolérer de telles distor-
sions», estime Hannes Germann.
Leplénum lesuivra par31voix
contre huit, lagauche seralliant
àlahausse de lacharge fiscale
impliquée par l'arrêt duTribu-
nal fédéral.
Concrètement, leConseil des
Etats prévoit une.imposition du
produit de lavente d'une parti-
cipation d'au moins 20% auca-
pital-actions ouaucapital social
d'une société decapitaux ou
d'une société coopérative au ti-
tredela liquidation partielle in-
directe encas dedistribution ef-
fective des ressources financières
qui nesont pas nécessaires au
fonctionnement de l'entreprise
dans lescinq ans qui suivent la
vente. Laclause decinq ans évite
les«abus», sans toutefois intro-
duire unnouvel impôt, mal ac-

cueilli, sur les gains departicipa-
tion. Parailleurs, cela nevaut que
s'ilyaparticipation active du
vendeur, c'est-à-dire lorsque ce-

lui-ci sait oudevait savoir que des

fonds seraient prélevés de laso-

ciété pour en financer leprix
d'achat etqu'ils neluiseraient
pas;rendus., ~y,;,/';-~:, ;-,-y»:

Une imposition qu'en cas
devente de5%aumoins

Siplusieurs participations de
moins de20% aucapital sont
vendues dans lescinq ans, ces

ventes sont additionnées. Cette
règle s'applique également par
analogie lorsque plusieurs par-
ticipants vendent encommun.
S'agissant de laréglementation
enmatière detransposition, au-
trement ditdevente àsoi-même,
leConseil des Etats prévoit que

leproduit tiré du transfert de
droits departicipation dela for-
tune privée àlafortune commer-
ciale est imposé silevendeur dé-
tient après letransfert aumoins
50% de l'entreprise qui réalise
l'acquisition. Suivant sacommis-
sion préparatoire, contre l'avis
~minoritaire d<ri|~sau,che «tA la
différérice'dù projet dffConseil
fédéral, laChambre haute pré-
cise enfin que l'imposition n'a
lieu qu'en cas devente de5% au
moins ducapital.
Lors dudébat, lePDC, représenté
parEugen David, aéchoué dans
une tentative électoraliste àlier
cette réforme àlafiscalité des
couples mariés. LeConseil des
Etats préfère attendre leprojet
dugouvernement.
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«Pour L'heure, ilest urgent
derétablir Ledroit
pour Les entreprises
enraison d'un arrêt
duTribunaL fédéraL)
quiétend par trop Les cas
tombant sous Lecoup

deLaLiquidation partielle
indirecte», a-ildécLaré.




